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À des Km… de l’égalité 
Comme nous l’avons signalé dans les « brèves expresses » N°2, Force ouvrière s’est adressée à 
la direction le 25 janvier 2006 pour réclamer l’annulation des refacturations. 

Nous publions ci-après la réponse de la direction. Un vrai poème. 

Ainsi donc, il n’y aurait qu’une poignée de « collaborateurs » qui ne « respecterait » pas le 
« budget kilométrique » mis en place par un protocole d’accord. Et puis en dernière analyse, le 
véhicule de fonction est une option et que ceux qui l’ont choisi sur la base du « volontariat » 
chère à Axa ne s’en prennent qu’à eux. 

Toutefois, au nom de l’égalité chère à Axa, entreprise socialement responsable, la direction se 
laisse la possibilité, via la hiérarchie, de réduire voir d’annuler la refacturation. Cela s’appelle 
l’équité. 

Oui, mais comme FO l’a toujours indiqué, l’équité est, dans le cas d’espèce, le contraire de 
l’égalité. 

En pratiquant ainsi, avec sa notion d’équité, la direction développe la notion de droits sociaux 
« à la gueule du client ». C’est le développement des pressions et autres menaces proférées 
par des DCR, dont l’incompétence n’a d’égale que leur…… 

Il est vrai que chez Axa ce qui compte ce n’est pas la qualification mais la souplesse de l’échine. 
C’est pour cette raison que l’on constate un développement de l’idiotie et de l’incompétence, 
mère du « béni oui ouisme », au fur et à mesure que l’on monte dans la hiérarchie. 

Pour FO les frais professionnels doivent être intégralement à la charge de l’employeur. Cela 
implique l’abandon du système de remboursement en fonction d’un budget et son 
remplacement par un remboursement aux frais réels. 

C’est ce que la Conférence de défense de la profession ira réclamer le 8 mars à Gérard de la 
Martinière, Président de la FFSA. 

Page suivante, la réponse de la Direction. 
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